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Source

Ayant constaté, d'une part, que la relation locative entre les parties était établie, notamment par 1'aveu
du preneur, et d'autre part, que le litige portait sur un droit personnel et non sur un droit réel, une cour
d'appel en déduit exactement que le preneur, qui a joui des lieux loués, ne peut se prévaloir du défaut de
titre de propriété du bailleur pour se soustraire a son obligation de paiement des loyers. Le bail de la
chose d'autrui produit en effet ses pleins effets entre les parties tant que le preneur n'est pas évincé par

le véritable propriétaire.
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